
 

 

Réunion du 5 juin 2019 - 18h00 - à AMIENS en visioconférence 
 
Présidence : C.COQUEMA 
Membres présents à Amiens : E.BARRUET – F.WINIESKI 
Membres présents à Villeneuve d’Ascq : G.DEBONNE – B.PLUMECOCQ – E.DELBECKE (invité) 
Absents excusés : J.FELTESSE – N.SAUVAGE 
 
En préambule, la Commission souhaite bonne chance au club de Villeneuve d’Ascq Futsal pour le 
second tour des barrages d’accession à la D2 Futsal.  
 

FUTSAL 
 

La commission prend connaissance des classements de R1 et R2 et de ceux des 7 districts pour évaluer 
les possibles montées et descentes en vue de la saison 2019/2020. 
La commission rappelle à cet effet que SEULS les clubs répondant aux conditions réglementaires 
pourront évoluer dans les championnats régionaux de Futsal. La commission rappelle ces conditions : 
 
R1  

 Salle classée de type 3 minimum (pas de dérogation possible) 

 Educateur module perfectionnement Futsal 

 Equipe 2 

 Un référent sécurité et 2 dirigeants présents à domicile 

 Attestation de la commune ou inter-commune d’un créneau le samedi après-midi entre 15h00 
et 20h00 (à produire obligatoirement avant le 30 juin 2019). 

 
R2  

 Salle classée de type 4 avec demande de dérogation pour une seule saison (cette demande de 
dérogation doit être envoyée à la Ligue avant le 30 juin 2019). 

 Attestation de la commune ou inter-commune d’un créneau le samedi après-midi entre 15h00 
et 20h00 (à produire obligatoirement avant le 30 juin 2019). 

 Equipe 2  

 Educateur module découverte Futsal 

 Un référent sécurité et 2 dirigeants présents à domicile 
RAPPEL ; la R2 se joue obligatoirement le samedi sur des créneaux entre 15h00 et 20h00 

 
La commission insiste auprès des clubs pour le respect de ces obligations au risque d’être rétrogradé 
en championnat de district. Il n’y aura aucun recours en cas d’infraction. 
 
Liste des clubs accédant en R1 : (groupe à 12) sous réserve : Béthune Futsal 2 - Pont Deule Futsal - 
Hutamont Futsal - Ailly Fraternelle Futsal 
Les clubs de Béthune 2 - Pont Deule Futsal - Hautmont Futsal - Valenciennes ont l’obligation de se 
mettre en conformité pour le classement de leur salle. 
 
 



Liste des clubs rétrogradés en R2 (sous réserve) 

 Hem O – Servins Futsal 
 
Liste des clubs accédant en R2 (3 groupes à 10) sous réserve 

 St Quentin ESP (Aisne) – Mazingarbe (Artois) – Helesmes Futsal (Escaut) – Cal Union Futsal 
(Côte d’Opale) – Villeneuve d’Ascq Futsal 2 (Flandres) – Lamorlaye Futsal (Oise) – Amiens réal 
(Somme) 
La commission rappelle à ces clubs les obligations de la R2 

 
Clubs rétrogradés dans les districts respectifs (sous réserve) 

 Calais LJBM – Noeux les Mines (groupe A –   – Lille Petit Terrain (Groupe B) – Courcelles ASF – 
Cambrai Communaux (groupe C) – Noailles Cauvigny – Compiègne Futsal 2 – Senlis Futsal – 
Doullens (demande) (groupe D) 
Nous invitons la plupart des clubs cités dans ce paragraphe à être attentifs sur les modalités 
d’accession 
Au cas où certains clubs ne pourraient pas réunir ces obligations, il sera fait appel aux clubs 
classés second selon un calcul par coefficient.  

 
 
La FMI et le CHRONOMETRAGE sont obligatoires en R1 et R2 (pas de dérogation) 
 
La commission va élaborer la constitution des groupes de R2 
 
Futsal Féminin 
La commission souhaite un rapide développement du Futsal féminin dans les districts dans différentes 
catégories et à ce propos invite à des compétions interdistricts si cela s’avère nécessaire pour ne pas 
avoir des championnats réduits, en priorité pour les seniors. 
La commission envisage l’éventualité de la création d’une coupe de la ligue Futsal féminin ouverte 
dans un premier temps à l’ensemble des équipes féminines Futsal et herbe senior. Une rencontre avec 
la commission féminine est indispensable avant toute décision. 
 
Futsal Jeune 
La commission propose une journée de rassemblement U15 et U18 futsal pour déterminer un 
champion de Ligue dans l’attente de réelles compétitions Ligue. 
Les modalités peuvent être envisagées mais à confirmer avec la commission des jeunes : chaque 
district désigne son « champion » à l’issue des compétitions qu’il organise selon les une ou deux 
catégories. En avril ou mai, un rassemblement serait organisé sur une journée dans un lieu proposé 
par appel à candidature. Le projet a pour but de développer du futsal jeune au sein de la ligue et de 
produire une émulation au niveau de certains districts mais il devra préalablement avoir l’aval du 
conseil de ligue. 
 
Divers Futsal 
La commission souhaite que l’ensemble des championnats de district soit clos au plus tard le 15 mai ; 
ceci permet d’être plus réactif sur la préparation de la saison suivante. 
Les joueurs pratiquant dans les compétitions de fédérations dissidentes ne sont pas autorisés à 
pratiquer au sein des compétions affiliées à la F.F.F 
 
PLI : en vue d’attribuer les récompenses fair play, la commission est en attente des dernières fiches 
pour déterminer les lauréats en R1. Cette opération sera élargie à la R2 pour la prochaine saison. Les 
récompenses seront distribuées aux 2 premiers de la R1 sous forme de dotation et remises à l’AG de 
la ligue en novembre 2019. 
 



Les clubs ont été de nouveau sollicités pour la labellisation qui permet d’obtenir une dotation non 
négligeable. Les clubs sont invités à remplir le dossier de demande de labellisation au plus tard le 15 
juin 2019. 
 
RAPPEL : l’Assemblée de la ligue se déroulera le 15 juin 2019 à Valenciennes à partir de 10h00. L’après-
midi, le représentant présent du club sera invité au match de la Coupe du Monde Féminine Pays-Bas - 
Cameroun. 
 
Arbitrage Futsal 
Il semble que la CRA pourra mettre le nombre suffisant d’arbitres lors des compétitions R1 et R2 le 
samedi après-midi. La commission félicite l’ensemble du corps arbitral pour son implication. 
 
 

Football entreprise 
 

Championnat : trop de reports, trop de forfaits : ceci incite à une réflexion sur la nécessité de continuer 
sur la formule actuelle.  
Malgré la présence de clubs du Grand Est, une réflexion est nécessaire sachant que le district de 
l’Escaut va créer un challenge entreprise qui se jouera en semaine. 
Coupe de la ligue : seuls les clubs affiliés à la LFHF sont autorisés à participer à cette compétition. 
 
 

BEACH SOCCER 
 

Féminines : en raison d’une faible participation des clubs féminins et malgré l’appel fait, il n’y aura 
qu’une finale opposant quatre équipes  
 
Masculins : compétition regroupant 12 équipes sous forme d’un championnat ; premier tour le 3 juin 
à MARCK – BLARINGHEM – LE TOUQUET et second tour le 12 juin 2019 
La finale est prévue le 23 juin 2019 à BLARINGHEM  
 
 
Prochaine réunion le jeudi 18 juillet 2019 à 18h00 au siège de la ligue. 
 
 
 

Le président 
C. Coquema 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


